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Depuis quelques décennies, les

pouvoirs publics utilisent les

médias de masse pour inciter à

l’adoption de pratiques saines en

espérant ainsi transformer les rap-

ports à la santé (Berlivet, 2004).

L’efficacité de ces actions n’est

néanmoins pas démontrée†

1. En ce

qui concerne l’obésité et le sur-

poids, dernière pathologie «†mise

en scène†» par les médias, d’impor-

tants outils de communication†

2 et

campagnes†

3 sont mis en œuvre.

Au côté de ces «†leviers†» en

matière d’éducation à la santé,

l’école est considérée, notamment

par l’intermédiaire de l’Éducation

physique et sportive (EPS), comme

une actrice incontournable pour

généraliser les différentes actions

de prévention et promotion de la

santé. Dès lors, la lutte contre

l’obésité et le surpoids, patholo-

gies chroniques contemporaines,

devient un objectif important de

l’institution scolaire, accompa-

gnant ainsi la prise en charge

médicale des enfants et des ado-

lescents obèses. La jonction entre

le monde scolaire et le monde

médical est d’autant plus indis-

pensable que les études épidémio-

logiques montrent que l’obésité

progresse de manière rapide et

constante, surtout chez les enfants,

et touche davantage les milieux

sociaux les plus précaires†

4. Ainsi,

les pouvoirs publics tentent d’in-

tervenir sur les pratiques alimen-

taires et les pratiques physiques

en espérant insuffler l’adoption

d’un nouveau «†mode de vie†» per-

mettant de réduire les consé-

quences de l’obésité aussi bien

sur le plan de la santé physique

que sur celui de l’organisation

sociale en général. Les tentatives

pour «†normaliser†» les pratiques

sociales dans le domaine de la

santé publique ne sont pas nou-

velles (Fassin, 1996). Pour favori-

ser l’incorporation de nouvelles

normes de santé, en agissant sur

ses déterminants présumés (l’ali-

mentation et l’activité physique†

5),

l’école est placée au cœur du dis-

positif.

L’objectif de cet article est

d’analyser la réception par les ado-

lescents obèses des prescriptions

des politiques publiques scolaires

en matière de prévention de l’obé-

sité. Nous faisons l’hypothèse que

la force de l’antériorité des sociali-

sations familiales en matière de

comportements alimentaires et

physiques explique en partie la

résistance des adolescents à cette

prescription. Cette analyse rejoint

celle de Bernard Lahire (1995)

concernant l’influence des dispo-

sitions scolaires et des configura-

tions familiales dans la réussite ou

l’échec scolaire des enfants issus

de milieux populaires. Elle s’ap-

puie essentiellement sur des

entretiens réalisés auprès d’ado-

lescents obèses et d’enseignants

d’EPS.
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Dans une première partie, nous

montrerons l’existence d’une

croyance en un «†biopouvoir†» de

l’institution scolaire de la part des

pouvoirs politiques en ce qui

concerne la lutte contre l’obésité,

en contextualisant les différentes

politiques publiques et les actions

majeures entreprises au sein du

milieu scolaire dans le cadre de la

lutte contre l’obésité. Une

seconde partie montrera, à partir

d’exemples précis, que la capacité

de l’école à réguler et contrôler les

pratiques alimentaires et sportives

au sein de l’institution scolaire se

heurte aux systèmes de disposi-

tions acquises au sein de la cellule

familiale.

L’obésité et les politiques de
prévention

Pour les pouvoirs publics,

l’amélioration de l’état de santé

des populations est une condition

du bon fonctionnement des socié-

tés modernes (Herzlich et Adam,

1994). Les politiques de préven-

tion, centrées sur la lutte contre

«†les pratiques à risque†», émergent

en France dans le milieu des

années 1970 avec la lutte contre le

tabagisme (Berlivet, 1997) et s’ac-

célèrent avec l’épidémie du sida

(Steffen, 2001). Les années 1980

marquent l’institutionnalisation

de cette politique de prévention,

avec notamment la création de

l’Institut national de prévention et

d’éducation pour la santé

(INPES), et se tournent dès lors

vers une éducation à la santé

«†présentée comme la méthode la

plus efficace de réduction de la

morbidité et de la mortalité. Il suf-

firait donc de convaincre les indi-

vidus de modifier leurs pratiques

alimentaires, alcooliques et taba-

giques pour améliorer l’état de

santé collective†» (Fassin, 1996†:

113). La lutte contre l’obésité et le

surpoids s’inscrit dans cette

démarche globale de prévention

et de promotion de la santé, essen-

tiellement axée autour de la modi-

fication des comportements

alimentaires et physiques sur le

plan des individus. En ce sens, la

lutte contre la maladie et l’éduca-

tion à la santé sont concomitantes.

L’institutionnalisation et la forma-

lisation récentes des actions poli-

tiques, à travers notamment le

Programme national nutrition

santé (PNNS), confirment la mise

en œuvre, dès 2001, d’une véri-

table politique publique tournée

vers la prévention et l’éducation

en ce qui concerne la nutrition†

6. Si

le but est de lutter contre les diffé-

rentes maladies chroniques, l’obé-

sité occupe une place particulière

dans ce dispositif avec un «†plan de

prise en charge globale de l’obé-

sité en France†» (PNNS 2).

L’école comme instance de lutte
sanitaire privilégiée

En ce qui concerne l’éducation

pour la santé en milieu scolaire, la

promulgation de plusieurs textes

officiels émanant du Ministère de

l’Éducation nationale (MEN,

1998a†; 1998b†; 1998c†; 1998d)

illustre la volonté, dès 1998, de

renforcer le rôle de l’école dans ce

domaine. Plus récemment, la

Circulaire de 2002 fixe le cadre

général de la «†politique de santé

en faveur des élèves†» (MEN,

2002a), plaçant l’institution sco-

laire au cœur du dispositif de la

lutte et la prévention du surpoids

et de l’obésité.

En effet, les instances politico-

sanitaires comptent sur l’influence

de l’école pour discipliner les

corps des adolescents. Le but

ultime est de «†redresser†» les

corps «†déviants†» et de conserver

les corps «†normaux†». Un véri-

table «†gouvernement des corps†»

(Memmi, 2004) se manifeste sur la

scène scolaire. Par le biais de

l’éducation et de la prévention de

l’obésité (et plus largement de la

santé), les normes médicales†

7

s’imposent et deviennent les

normes légitimes à atteindre afin

d’améliorer l’état de santé des

populations futures†

8. La société

française contemporaine se saisit

du corps des enfants et des adoles-

cents en définissant ses limites et

ses usages légitimes. L’école est un

moyen de diffusion et d’intériori-

sation des normes médicales.

Ainsi, la surveillance médicale est

relayée par une forme d’interven-

tion étatique et de régulation

sociale qui utilise l’institution sco-

laire. L’élève doit alors incorporer

les normes sociales et les faire

siennes. On retrouve un processus

classique, mais important de

convergence entre deux formes de

légitimité (scolaire et médicale),

permettant ainsi à l’État d’agir

afin de tenter de résoudre un pro-

blème social.
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Par son caractère spécifique,

l’institution scolaire française

s’impose comme un espace social

idéal d’exercice du pouvoir et du

«†contrôle des corps†» en matière

d’obésité. Dans la mesure où

l’école se caractérise par la préco-

cité dans la prise en charge des

enfants, elle peut constituer, à

côté de la famille, un espace de

«†socialisation primaire†» puissant

pour faire acquérir des comporte-

ments alimentaires et corporels

corrects sur le plan sanitaire et

participer dans une certaine

mesure à la construction des habi-

tus. Elle devient un lieu incon-

tournable d’éducation à la santé

en tant que «†microenvironne-

ment†» (INSERM, 2005†: 68) sus-

ceptible de favoriser chez les

enfants les changements escomp-

tés. Autrement dit, elle est le lieu

idéal pour mettre en oeuvre une

prévention à la fois sélective et

universelle†

9 en exerçant un

contrôle visant à la normalisation

de tous les corps. De plus, par son

caractère «†public†», elle touche

l’ensemble des groupes sociaux.

De nombreuses études montrent

que les pathologies chroniques et

en particulier l’obésité atteignent

davantage les personnes issues

des classes sociales défavorisées

(Leclerc et al., 2000), alors que ce

sont ces mêmes personnes qui ont

le moins facilement accès aux

soins (Mormiche, 1995) et ne se

dirigent pas vers des soins de pré-

vention†

10 (Mormiche, 1995†;

Boltanski, 1971). La prise en

charge des corps au sein de l’insti-

tution scolaire exprime la volonté

de lutter contre les inégalités

sociales face à la santé.

Les dispositifs disciplinaires au
sein de l’école : la nécessaire
individuation

Le contrôle et la normalisation

des corps au-delà du contrôle

tutélaire et «†totalitaire†» exercé

par l’État (Gori, 2004) impliquent

l’engagement des personnes dans

les processus de conversion. Le

biopouvoir s’exerce de manière

plus insidieuse par une tentative

de responsabilisation des indivi-

dus et par l’intériorisation des

normes (Berlivet, 2004). Ces

appropriation et incorporation

progressives des normes résulte-

raient d’une politique publique

efficace. Dominique Memmi

(2004†: 136) souligne, par les

termes de «†biopolitique délé-

guée†», l’existence d’«†un gouver-

nement s’appuyant sur les sujets,

c’est-à-dire qui confie volontiers

la gestion rationnelle de l’objet

dont il entend réguler les usages

(ici des corps) aux individus†».

Comme le rappelle Luc Berlivet

(2000), l’éducation à la santé est

née d’une rupture avec l’hygié-

nisme en refusant le point de vue

moralisateur pour se rapprocher

des attentes des individus. Le but

de l’éducation à la santé consiste

dès lors à aider la personne à

devenir acteur de ses choix de

santé (Lecorps, 2002). L’éduca-

tion à la santé en milieu scolaire

s’inscrit dans cette démarche†:

À l’opposé du conditionnement,

l’éducation à la santé vise à aider

chaque jeune à s’approprier pro-

gressivement les moyens d’opérer

des choix, d’adopter des comporte-

ments responsables, pour lui-même

comme vis-à-vis d’autrui et de l’en-

vironnement. […] Ni simple dis-

cours sur la santé, ni seulement

apport d’informations, elle a pour

objectif le développement de com-

pétences. (MEN, 1998d)

Ainsi, les actions menées au sein

des écoles en matière de lutte

contre l’obésité s’inscrivent dans

cette nouvelle démarche de gou-

vernement des corps et conjuguent

injonction et responsabilisation

individuelle. Les régulations des

comportements alimentaires et

physiques varient de l’«†établisse-

ment d’une contrainte très directe

et étroite sur les corps jusqu’aux

dispositifs visant à convaincre cer-

taines populations d’amender leurs

modes de vie dans un sens favo-

rable à leur santé, en passant par

de nombreuses situations intermé-

diaires combinant ces deux dimen-

sions†» (Berlivet, 2004†: 37).

Dans cette perspective, le

contrôle des corps s’objective

dans les différents textes et lois

lorsqu’il s’agit de créer au sein de

l’institution les conditions d’envi-

ronnement pouvant induire des

pratiques favorables à la santé, ce

que les pouvoirs publics nomment

les actions «†passives†» (INSERM,

2005), les élèves ne pouvant que

se plier à ces contraintes. Ainsi,

dès 2001, une circulaire met en

avant le rôle de l’école dans la

lutte contre l’obésité, notamment

celui des cantines scolaires, dans la

prévention des problèmes de sur-

poids†

11 (MEN, 2001). Elle rappelle

les besoins nutritionnels des

jeunes ainsi que la composition

des repas. Une circulaire de

décembre 2003 (MEN, 2003) com-

plète la première en insistant sur

la nécessité d’une formation des

enfants à la nutrition ainsi qu’à

l’activité physique pour prévenir

les problèmes de surpoids et

d’obésité. La Loi nº 2004-806 du 9

août 2004 relative à la politique de

49
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santé publique prend une des

mesures les plus normatives pour

lutter contre l’obésité. L’article 30

interdit en effet les «†distributeurs

automatiques de boissons et de

produits alimentaires payants

accessibles aux élèves†» dans les

établissements à compter du 1er

septembre 2005†

12. Il sera com-

plété par une incitation à placer

des fontaines à eau à la disposi-

tion des élèves.Ainsi, les temps de

l’alimentation de l’enfant et de

l’adolescent sont normés, contrô-

lés et édictés par l’institution sco-

laire sous le regard légitime des

médecins.

D’autres actions, moins coerci-

tives, visent avant tout à transfor-

mer les pratiques corporelles et les

représentations des élèves pour

induire de véritables «†conver-

sions†» des modes de vie considé-

rés comme néfastes pour la santé.

Par exemple, la consommation de

fruits et légumes dans les écoles

est fortement conseillée. Le rap-

port de l’INSERM (Bonnin,

Chenu, Étiemble et Pouzat, 2003)

préconise même, pour répondre à

la fois aux objectifs des pro-

grammes scolaires et du PNNS,

une éducation nutritionnelle dans

les programmes dès l’école mater-

nelle par la familiarisation avec

les fruits et légumes. Plus encore, il

milite pour le développement du

goût visant à doter les élèves

d’une «†culture générale alimen-

taire†» articulée à l’ensemble des

savoirs scolaires. Les informations

nutritionnelles et les règles diété-

tiques diffusées à travers des

actions académiques (Programme

de sciences et programme de vie

de la Terre, par exemple) ou

ciblées (réunion d’information

locale et ponctuelle dédiée à la

nutrition et à la santé, par

exemple) participent également

aux changements escomptés sur

le plan des pratiques corporelles.

Alors même que les pouvoirs

institutionnels prétendent accor-

der à l’individu la liberté de

choix, la culture scolaire dans ce

domaine semble être la plus légi-

time au nom de principes de

santé collective.

L’EPS : un statut particulier
dans l’éducation à la santé

Traditionnellement, l’EPS joue

un rôle dans cette éducation à la

santé. Depuis son apparition dans

l’enseignement scolaire, la santé a

toujours constitué une des préoc-

cupations de la discipline (Rauch,

1995). Aujourd’hui, la santé

constitue une des visées éduca-

tives communes de l’EPS aussi

bien au collège qu’au lycée. Un

des objectifs est «†l’acquisition de

compétences et de connaissances

nécessaires à l’entretien de la vie

physique et au développement de

sa santé tout au long de la vie†»

(MEN, 2000). Ainsi, l’EPS joue un

rôle central et spécifique au sein

de l’école en matière de santé en

préparant «†les jeunes à leur vie

future†». Les activités physiques de

«†santé†» et d’«†entretien de soi†»

(MEN, 2002b) sont dès lors valori-

sées, comme l’illustre la présence

dans les programmes du lycée

d’un nouveau groupement d’acti-

vité, «†Préparation physique et

entretien†», renforcé par le carac-

tère obligatoire de l’EPS†

13. Par

ailleurs, cette discipline tente éga-

lement de répondre à l’intégration

de tous (les élèves obèses inclus)

en s’adaptant aux inaptes partiels

et aux handicapés physiques

(MEN, 1990)†

14. Enfin, le champ

professionnel de l’EPS foisonne

de démarches didactiques et

pédagogiques produites par des

professionnels (enseignants, IPR,

etc.) afin de participer à la lutte

contre l’obésité, comme l’illustre

la publication d’un dossier par la

revue professionnelle des ensei-

gnants d’EPS†: L’élève obèse en
EPS. Un exemple d’aptitude par-
tielle (Groupe académique de

Versailles EPS et Handicap, 2004).

Cette stratégie volontariste vise le

développement de l’éducation à la

santé et à la lutte contre l’obésité

en s’adressant à chaque élève afin

de construire un «†habitus spor-

tif†», et plus généralement un

«†habitus de santé†».

Si la santé semble davantage

appartenir à des médecins et des

professionnels de santé, les poli-

tiques de santé publique utilisent

l’école et notamment l’EPS

comme un «†espace social†» idéal

pour le contrôle des corps garantit

par les démarches de prévention.

L’école, conçue comme un lieu de

biopouvoir permettant d’agir sur

les comportements alimentaires et

les pratiques physiques de manière

étatique ou en responsabilisant

davantage les élèves, permet l’in-

tériorisation des normes corpo-

relles légitimées par les instances

médicales. Mais croire en la nou-
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velle forme d’éducation à la santé,

c’est «†ramen[er] le social au sujet,

maître de son destin biologique

pour autant qu’il accepte et suive

les normes de l’hygiène et les pré-

ceptes de la prévention†» (Fassin,

1996†: 272). Cette conception

d’une responsabilisation de l’indi-

vidu face à la santé, si elle

conforte le pouvoir des politiques

de prévention, et particulièrement

de l’institution scolaire, produit

des effets extrêmement limités,

parce qu’elle occulte les détermi-

nants sociaux de l’obésité et la

puissance des processus de sociali-

sation familiaux.

L’efficacité de la socialisation
scolaire en question

Certaines mesures législatives

et caractéristiques des pro-

grammes scolaires tentent de

réguler fortement les comporte-

ments des élèves par le biais d’une

alimentation équilibrée et d’une

pratique physique régulière. Les

élèves obèses (c’est-à-dire les plus

concernés par les mesures poli-

tiques de santé publique) échap-

pent presque totalement à ces

dispositifs disciplinaires en déve-

loppant des stratégies de contour-

nement. La configuration scolaire,

en partie créée par l’institution, ne

permet pas de produire une trans-

formation escomptée du rapport

au corps, voire une conversion

corporelle.Tout se passe comme ci

les acteurs de l’institution scolaire

ne réussissent pas à modifier les

effets incorporés de la socialisa-

tion familiale.

Par souci de clarté, les pratiques

alimentaires et les pratiques spor-

tives seront présentées séparément

tout en gardant à l’esprit qu’elles

fonctionnent conjointement.

Pratiques alimentaires et 
stratégies de contournement

En premier lieu, on constate

que les directives destinées à

réguler les comportements ali-

mentaires des élèves n’affectent

pas ceux des jeunes obèses. En

effet, d’une manière générale, ils

adoptent dans l’espace scolaire

des stratégies de contournement

permettant d’assurer une conti-

nuité entre leurs pratiques ali-

mentaires familiales et leurs

pratiques scolaires, en réduisant

l’écart existant entre les normes

familiales et les normes diété-

tiques institutionnelles. L’écart

est d’autant plus important que

les adolescents interrogés sont

issus pour la plupart de milieu

populaire ou rural. On sait en

effet que les normes diététiques

scolaires en vigueur sont plutôt

en adéquation avec celles des

classes supérieures qu’avec celles

des élèves issus des classes popu-

laires, y compris pour des raisons

économiques†

15.

Plusieurs exemples peuvent

illustrer ces stratégies de contour-

nement. Tout d’abord, pour les

demi-pensionnaires au collège et

au lycée, les menus contrôlés et

équilibrés doivent théoriquement

aider les adolescents à adopter

des comportements alimentaires

exemplaires. En réalité, les adoles-

cents obèses, majoritairement

demi-pensionnaires, mettent en

place plus ou moins consciem-

ment des stratégies de détourne-

ment des règles collectives

édictées par les diététiciennes.

Ainsi, 21 des 24 adolescents inter-

rogés soulignent la possibilité de

manger sans restriction, détour-
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Méthodologie employée

La première partie de l’enquête est réalisée dans un hôpital pour

enfants en association avec un Réseau de prévention et de prise en

charge de l’obésité pédiatrique (RÉPOP).

Nous avons effectué 24 entretiens, avec 12 filles et 12 garçons, des

adolescents obèses de 12 à 16 ans accompagnés de leurs parents ; 12

ans correspond à l’entrée des adolescents au collège et 16 ans à l’âge

limite de prise en charge des adolescents au sein de cette structure.

Les adolescents choisis sont en obésité de grade 2 (IMC correspon-

dant à une obésité avérée au-delà du surpoids). Nous avions choisi

des adolescents en début de prise en charge. Les entretiens sont

menés dans le cadre d’une hospitalisation de deux jours dédiée à un

bilan général. Ils se déroulent le premier jour à l’occasion d’un exa-

men médical nécessitant l’alitement de l’adolescent pour une durée

de deux heures. Nous avons donc pu interroger l’enfant et l’un ou les

deux parents. Le temps d’entretien a varié de 50 minutes à 1 heure 45.

La deuxième partie de l’enquête a été réalisée à partir d’entretiens

avec des enseignants du second degré en lycée, 5 femmes et 4

hommes, avec qui nous avons réalisé des entretiens afin de mieux

appréhender leur rapport aux élèves obèses dans les cours d’EPS.
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nant ainsi les règles diététiques.

Lorsque, au cours d’un entretien,

je m’étonne que Stéphane ait pu

prendre du poids en internat où

les menus sont pourtant équili-

brés, il répond en riant†: «†Oui…

mais je pouvais me resservir

comme je voulais†!†». Paul révèle

également la possibilité de man-

ger plusieurs fois des frites dans la

même semaine sans être démas-

qué ni inquiété. Les internes

adoptent d’autant plus facilement

ces pratiques qu’ils sympathisent

avec les agents de service moins

vigilants et plus tolérants concer-

nant les pratiques alimentaires.

On ne peut ici détailler toutes les

stratégies mises en place par les

adolescents qui, d’une certaine

manière, rejoignent celles utilisées

par les adolescentes anorexiques

(Darmon, 2003). L’absence de sur-

veillance de la cantine permet

aussi bien aux adolescents obèses

qu’aux anorexiques de mettre en

place des techniques augmentant

ou diminuant la quantité de nour-

riture absorbée au cours des

repas. Cette absence de contrôle

se perpétue au lycée. En effet, les

adolescents plus âgés prennent

leurs repas de midi à l’extérieur

du lycée dans les «†restaurations

rapides†» situées à proximité de

l’établissement scolaire. Marie, 15

ans, issue de milieu favorisé,

explique ainsi comment elle pro-

cédait dans son ancien lycée, avant

que sa tante, chez qui elle vit

désormais, ne l’oblige à prendre

ses repas à la cantine depuis sa

prise en charge médicale†:

À midi, je restais à l’école, mais je

ne mangeais pas au self… Je man-

geais dehors… parce qu’en fait

[…], y’a le collège ou le lycée et

devant, y’a peut-être une boulange-

rie […] et y’a 15 000 restaurants !

(rires)… Y’a le choix ! […] y’a à

peu près la moitié des élèves qui

mangent dehors à midi. c’est

comme ça ! […] donc, moi, je man-

geais dehors à midi […] tout ce que

je voulais !

Pour renforcer les actions de

prévention, les pouvoirs poli-

tiques espèrent diminuer le

nombre de prises alimentaires

entre les repas en supprimant les

distributeurs automatiques. Le

grignotage des jeunes ainsi que la

surconsommation de boissons

sucrées contribuent à augmenter

l’obésité (AFSSA, 2004).

Néanmoins, l’analyse des entre-

tiens montre que, dès leur retour à

la maison, les adolescents ne res-

pectent pas les restrictions ali-

mentaires imposées par l’école

ainsi que les recommandations

diététiques. Par exemple, le goûter

est trop copieux et mal équilibré.

Ainsi, Paul, avec l’approbation

parentale, «†adore manger au goû-

ter en rentrant de l’école […] de la

charcuterie avec du pain et du

beurre… ça c’est vraiment bon†!…

Ou alors du fromage aussi… Des

fois, c’est du Nutella… ça m’ar-

rive… mais je préfère quand

même la charcuterie†». Par

ailleurs, si l’institution scolaire

espère limiter de manière signifi-

cative le grignotage entre les

repas, les cas de «†frénésie alimen-

taire†» persistent à la maison dans

la majorité des cas ainsi qu’en

internat. Certains parents décri-

vent avec précision les comporte-

ments des adolescents†:

Je m’en suis aperçue [qu’il grigno-

tait] parce qu’il est parti un mois…

Enfin, il nous avait demandé de

venir à l’hôpital des enfants et je lui

ai dit : non ! d’abord, il faut que tu

arrêtes de manger des cochonne-

ries ! Et là, tu vas maigrir… ou tu

ne grossiras pas et tu grandiras…

Donc, il est parti chez son oncle

pendant un mois… les vacances

dernières… Et là, j’en ai profité

pour ranger sa chambre ! Et là, j’ai

compris vraiment qu’il ne grigno-

tait pas en dehors des repas… mais

qu’il mangeait de façon régulière !

[…] [C’est-à-dire] des yaourts, des

chips, des bonbons, des gâteaux

apéritifs, une banane ! […] Des

peaux de banane, oui !… des peaux

de bananes, j’ai trouvé !… Du

pain… certainement du chocolat,

mais ça, il n’en a pas laissé de

miettes ! (Rires) [J’ai pris

conscience] du fait qu’il mangeait

en dehors des repas… Je le savais

que, de temps en temps, il prenait

un fruit… parce que, des fois, il me

le disait… mais qu’il mangeait

autant de choses en dehors des

repas ! […] Je ne savais pas qu’il en

prenait dans le placard… ou des

paquets de gâteaux… carrément

hein ?… Les paquets de gâteaux, il

les prenait… il les mettait dans son

armoire… dans son placard… sous

le lit… Y’en avait partout quoi…

(Mère de Jean)

Les entretiens ainsi que les car-

nets de suivi alimentaires ont per-

mis d’identifier plusieurs types de

pratiques alimentaires familiales

en relation avec les conditions

sociales déjà mis en évidence par

d’autres auteurs (Grignon et

Grignon, 1981). Les différentes
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attitudes parentales à l’égard de

l’alimentation favorisent parfois

les stratégies de contournement

vis-à-vis des normes diététiques

scolaires. Le premier type de

repas correspond à des repas plu-

tôt «†traditionnels†» avec une sur-

consommation de pain, pâtes,

charcuterie, graisse, pommes de

terre… Les adolescents prenant

ce type de repas opposé aux

normes diététiques imposées par

l’institution scolaire sont issus

majoritairement de milieux popu-

laire et rural et de familles dont

les parents sont mariés. Les

parents, tous en surpoids ou

obèses (selon l’IMC), transmet-

tent des pratiques alimentaires

éloignées des normes diététiques

et scolaires.

Des repas plutôt équilibrés

avec une consommation cepen-

dant insuffisante de fruits et

légumes constituent le deuxième

type de pratique familiale. Le

problème n’est pas tant la qualité

des repas, mais la quantité des

repas, accentuée au petit-déjeu-

ner et au goûter, toujours très

abondants. Ces adolescents ont

tendance à se resservir plusieurs

fois, même chez eux, sans que les

parents ne les réprimandent. Ils

appartiennent à des classes

sociales plutôt moyennes et

mieux dotées en capital scolaire

et culturel. Les parents sont

majoritairement «†seulement†» en

surpoids ou parfois de poids nor-

mal. Les parents semblent être

plus sensibles aux recommanda-

tions nutritionnelles et essaient

de faire bonne «†figure†».

Enfin, dans les derniers cas, lors

des repas pris en famille, la sur-

veillance parentale par rapport

aux normes diététiques s’exerce

peu. Les adolescents, qui ne sont

donc pas restreints, sont générale-

ment plutôt issus des classes supé-

rieures, même si les raisons de

cette permissivité peuvent être

différentes. Lorsque les parents

sont divorcés, comme les parents

de Morgane, Élodie et Romain, la

mère est vigilante, tandis que le

père n’exerce aucune surveillance

et les repas comportent beaucoup

trop de féculents. Le mode d’édu-

cation peut également expliquer

la liberté laissée à l’adolescent sur

le plan alimentaire. Par exemple,

Marie, dont les parents, respecti-

vement notaire et médecin, sont

fréquemment absents du domicile

familial, explique qu’elle possède

une liberté totale, y compris sur le

plan alimentaire, dont elle use lar-

gement par des prises alimen-

taires abondantes et fréquentes.

En revanche, pour Manon, le

mode d’éducation valorise l’auto-

nomie de l’enfant ainsi que le res-

pect des actes et décisions de

chaque membre de la famille.

Cette autonomie se reflète dans

tous les domaines, même sur le

plan alimentaire. La mère de

Manon nous dit qu’elle doit «†se

gérer seule†», «†faire les choses

d’elle-même†», «†tout en se faisant

plaisir, car le plaisir, c’est très

important†».

Ces différents exemples mon-

trent que les adolescents obèses

ne cherchent pas, contrairement

aux anorexiques, à échapper à la

surveillance des parents, mais

plutôt à transgresser les normes

diététiques imposées par la confi-

guration scolaire qui ne corres-

pondent pas à celles véhiculées

dans le milieu familial. Ces straté-

gies de contournement utilisent

(comme dans le cas des ano-

rexiques) la variation des espaces

de socialisation, mais surtout les

interstices de la surveillance.

L’absence de vigilance des agents

institutionnels, parfois même de

connaissances ou d’adhésion aux

normes diététiques imposées par

les textes officiels, favorise ces

stratégies. Les comportements

alimentaires des adolescents

aussi bien au sein de l’institution

scolaire qu’à l’extérieur ne sont

pas affectés par l’éducation à la

nutrition proposée par les pro-

grammes scolaires et sa mise en

œuvre dans la restauration sco-

laire. Le message ne passe pas,

comme le montre le discours de

Cyril†: «†Je suis pas trop motivé

pour changer des trucs… en

plus… enfin, manger… manger…

je mange bien donc… je vois pas

trop ce que je pourrais changer

là-dessus†». Pourtant, le carnet de

suivi alimentaire fait apparaître

de manière flagrante le déséqui-

libre alimentaire.

Les stratégies de contourne-

ment adoptées à l’école s’éten-

dent à la famille lorsque l’un des

parents, alerté le plus souvent par

le médecin généraliste, com-

mence le travail de surveillance

essentiellement axé autour du gri-

gnotage entre les repas. Le «†tra-

vail de leurre†» (Darmon, 2003)

apparaît alors sur la scène fami-

liale pour pouvoir grignoter sans

être réprimandé†:

Il met des trucs de côté dans sa

chambre… Il va dans les placards, il

prend des trucs dedans et il va les

manger en cachette. Je retrouve des

pots, des trucs comme ça, sur le

rebord de la fenêtre des toilettes…

Il arrive à manger un gros paquet

de chips… J’avais acheté des pla-

quettes de chocolat au lait y’a pas

longtemps, il a tout mangé en une

fois ! Alors, ça fait 15 jours que je
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planque tout… et à table… je fais

attention… j’essaie de voir ce qu’il

mange et de contrôler un petit

peu… mais en dehors, je sais pas

trop ce qu’il mange […] parce que

tout part… (Mère de Maxime)

Ainsi, le début de prise en

charge provoque le passage d’un

travail de discrétion dans l’espace

scolaire à un travail de leurre dans

l’espace familial. Comme dans

d’autres cas de «†déviances ali-

mentaires†» ou de consommation

de produits illicites, en tout cas

tant que le pronostic vital n’est

pas en jeu, les stratégies de «†mas-

quage†» continuent à fonctionner

à l’égard des institutions ou des

entrepreneurs de morale (Becker,

1985†; Darmon, 2003).

Pratiques physiques et stratégies
de contournement

Dans les programmes sco-

laires, l’éducation physique et

sportive est théoriquement obli-

gatoire. Pourtant, une majorité de

jeunes obèses, et plus particuliè-

rement les filles, échappe à cette

obligation.

La dispense totale des cours

d’EPS, malgré les possibilités d’in-

aptitude partielle offertes par les

textes officiels, constitue une des

stratégies de contournement†:

[La dispense], c’est une fausse

excuse. […] Moi, je pense qu’elle

pourrait faire le sport ! […] Elle fait

du théâtre… et le théâtre, c’est

physique quand même ! Y’a des

sports qui sont pas forcément très

physiques… Bien sûr, on ne lui

demande pas de soulever des

poids !… Mais franchement, elle

pourrait faire un peu de sport !…

Elle pourrait faire un sport de

manière plus modérée […] Le pro-

blème, c’est que sa mère… dès le

départ… elle l’a tellement proté-

gée… du fait qu’elle […] avait tou-

jours une entorse ou […] un truc

quoi !… Sa mère se disait mieux

vaut la protéger… et elle ne voulait

plus qu’elle fasse de sport… Et

c’est vrai que c’est devenu une

habitude. (Tante de Marie)

Ainsi, 8 (5 filles et 3 garçons)

des 24 adolescents interrogés sont

dispensés à l’année des cours

d’EPS, proportion importante

comparée au nombre d’élèves

habituellement dispensés en col-

lège et lycée (5,4†% de dispensés

d’EPS en 2004 au baccalauréat

dans l’académie de Toulouse). Les

enseignants d’EPS interrogés

confirment que les élèves en sur-

poids sont souvent dispensés à

l’année. Ils regrettent l’impossibi-

lité de contrôler la validité des dis-

penses d’EPS délivrées par les

médecins, accédant la plupart du

temps à la demande des familles.

En ce qui concerne les adoles-

cents obèses non dispensés, la plu-

part affirment dans les entretiens

«†aimer les cours d’EPS†», certains

allant même jusqu’à présenter

l’EPS comme leur «†matière préfé-

rée†». Cependant, une majorité

avoue ne pas participer active-

ment aux cours d’un point de vue

physique et ne pas viser la réalisa-

tion d’une performance sportive,

ce qui n’est pas forcément perçu

de manière négative par les ensei-

gnants d’EPS. La nature de l’in-

vestissement permet pour

Jacqueline «†l’acquisition d’autres

compétences†». Ce professeur

évoque longuement le cas d’une

fille obèse, qui, lors d’un cycle de

danse, s’est investie de manière

importante dans le rôle de choré-

graphe et quasiment pas dans le

rôle de danseuse, permettant ainsi

à son groupe de réaliser une pres-

tation de qualité. L’enseignante a

choisi de valoriser cette élève par

la note, malgré la stratégie de

contournement explicitement

adoptée pour échapper à la pra-

tique physique et au regard des

autres. Utiliser un autre capital

que le capital corporel pour éviter

de pratiquer tout en adoptant une

stratégie «†légitime†» au regard des

enseignants d’EPS est possible

compte tenu de l’idéal de la «†par-

ticipation†» et de l’objectif d’inté-

gration de l’EPS. En d’autres

termes, le souci de légitimité sco-

laire, impliquant que l’EPS n’est

pas seulement une discipline où

«†l’on bouge†», favorise dans ce cas

l’absence d’activité physique.

La dispense ponctuelle, large-

ment utilisée, constitue une autre

manière d’échapper à la pratique

physique, notamment pour des

activités physiques inappropriées

ou discréditant les élèves obèses.

Les adolescents opèrent donc par

choix dans leur engagement. Un

enseignant relate le cas d’une

élève, déclarée obèse, systémati-

quement dispensée par ses

parents ou par l’infirmière pour

certaines activités physiques

(gymnastique au sol, escalade,

course de durée) ou pour des

séances d’évaluation program-
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mées à l’avance et pratiquant

pourtant systématiquement lors

des activités plus «†corporelle-

ment†» favorables (badminton).

Par ailleurs, beaucoup avouent

apprécier les différentes pertes de

temps liées aux contraintes maté-

rielles (habillage/déshabillage, ins-

tallation du matériel, trajet pour

se rendre sur les lieux de pra-

tique…) qui permettent de

réduire le temps consacré à la pra-

tique physique. Enfin, dans les col-

lèges et lycées, l’Association

sportive, sans être obligatoire,

favorise la pratique d’une activité

physique régulière en compétition

ou en loisir. Seuls 4 adolescents

sur les 24, une fille et trois garçons,

y participent essentiellement pour

accompagner leurs amis (les licen-

ciés à l’AS représentent environ

18†% des élèves dans les établisse-

ments publics du second degré).

Non seulement les adolescents

contournent de manière massive

et systématique les pratiques phy-

siques scolaires, mais l’école

constitue parfois un frein à la pra-

tique physique. En effet, 8 adoles-

cents sur 24 ont été amenés à

effectuer une scolarité dans un

internat, réduisant considérable-

ment l’engagement régulier dans

une pratique sportive 16 et provo-

quant parfois l’abandon de la pra-

tique comme le confirme la mère

de Mathieu qui pratiquait le

rugby†:

Il y a tout simplement un problème

matériel […] il est interne, donc il

ne peut pas […] aller aux entraîne-

ments la semaine… les matchs,

c’est tous les samedis… à droite ou

à gauche… Même nous, avec le

boulot, on s’est toujours débrouillé

pour l’y emmener quand il avait le

rugby ou l’athlétisme… si on ne

pouvait pas, d’autres personnes le

faisaient… Mais bon, du moment

où vous n’allez pas aux entraîne-

ments, vous n’allez pas aux matchs !

Il n’y a pas de club […] où vous

pouvez faire de l’entraînement le

week-end ! […] Ce n’est pas vrai-

ment engageant dans ce sens-là…

Avant qu’il soit interne, il avait fait

du rugby et du foot […] et là, il ne

fait plus rien du coup !

Certains adolescents obèses

pratiquent une activité sportive

en dehors de l’école (ce qui reste

exceptionnel chez les filles). Le

choix des activités pratiquées, au-

delà des déterminismes sociaux

et culturels (Pociello, 1995),

dépend étroitement des straté-

gies mises en place pour faire

face à la stigmatisation dans le

cadre d’interactions avec des

individus «†normaux†» au cours

des pratiques physiques. Ainsi, les

adolescents choisissent des activi-

tés adaptées à leur gabarit qui leur

permettent généralement de se

mettre en valeur (rugby et lancer

pour les garçons†; tennis pour les

filles). Le corps n’est plus stigma-

tisé comme dans d’autres situa-

tions sociales, comme parfois dans

le cas de situations scolaires. Il

devient un capital corporel por-

teur d’un statut sportif et permet

l’accès à une reconnaissance

sociale. La deuxième stratégie est

de pratiquer une activité physique

permettant de ne pas se discrédi-

ter, car le rôle du poids est mini-

misé (tennis de table, gardien de

but au foot pour les garçons†; nata-

tion et équitation pour les rares

filles). Néanmoins, en prenant de

l’âge, le poids devient un handicap

et incite souvent les adolescents à

abandonner la pratique sportive

(l’avantage du poids en benjamins

ou minimes dans le cas du rugby

disparaît au profit de la vitesse à

l’adolescence). Les filles sont éga-

lement amenées à abandonner la

natation lorsque le poids, devenu

trop important, engendre des

moqueries répétées, et que le

regard des autres devient trop

pesant.

La nature des stratégies de

contournement employées en

EPS dépend du moment de la tra-

jectoire sportive où se situe l’ado-

lescent et donc plus largement de

son poids. Ainsi, les stratégies

mises en œuvre pour contourner

le caractère obligatoire de la pra-

tique sportive scolaire, vécue sou-

vent par les adolescents comme

trop stigmatisante, et les abandons

dans domaine sportif extrasco-

laire conduisent progressivement

à l’abandon de toute pratique

physique.

L’engagement dans les pra-

tiques sportives scolaires s’inscrit

en continuité avec celui initié par

la famille. En effet, dans la majo-

rité des cas, il existe une reproduc-

tion familiale de la trajectoire de la

pratique sportive, que les parents

soient sportifs ou non. Ainsi, nous

pouvons constater à quel point le

rapport à l’activité physique se

transmet au sein des familles. Les

stratégies de contournement utili-

sées par les adolescents ne sont

qu’une préservation des habitudes

sportives construites au sein de la

cellule familiale. L’école est le lieu

de reproduction des inégalités

entre les sexes et entre les classes

sociales. En effet, les dispositions

construites au sein des familles

inclinent davantage à la sédenta-

rité qu’à l’activité physique. Celle-

ci ne fait pas partie des priorités

éducatives des parents et n’est pas

perçue comme pouvant être béné-

fique à l’enfant, soit par mécon-

naissance des effets qu’elle

55

LSP 59-15  29/05/08  10:31  Page 55



procure sur le corps†

17, soit par le

peu d’importance accordée à l’es-

thétique corporelle†

18, soit par une

plus grande valorisation des com-

pétences intellectuelles par rap-

port aux compétences physiques

(notamment chez les filles).

L’activité physique participe plu-

tôt à l’épanouissement personnel

pour les filles, en complément de

l’école susceptible de favoriser des

pratiques «†intellectuelles†». Pour

les garçons, elle est plutôt conçue

comme un lieu d’expérience com-

munautaire susceptible d’ouvrir

l’enfant vers l’extérieur. Chez les

adolescents obèses, des disposi-

tions à la liberté et au plaisir dans

la pratique physique prédominent

plutôt que la recherche d’ascé-

tisme, d’autocontrainte et d’excel-

lence corporelle mis en évidence

chez les anorexiques (Darmon,

2003). Dès lors, l’absence d’inves-

tissement des adolescents obèses

dans les pratiques sportives sco-

laires n’inquiète pas a priori les

parents. Les normes de santé
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Portrait d’une adolescente

Manon, âgée de 15 ans, élève de seconde scolaire-

ment très brillante, vit dans un village avec ses deux

parents et son frère aîné. Son père, cadre financier,

régulièrement en déplacement, est souvent absent

de la maison, tandis que sa mère se consacre à l’édu-

cation de ses deux enfants.

Selon son dossier médical, à son arrivée à l’hôpital

des enfants, l’IMC de Manon est de 39,2, malgré des

tentatives de régime avortées en raison de leur

caractère trop restrictif. Sa mère me confie qu’elle a

toujours été plus corpulente que les autres filles de

son âge avec une avance morphologique de 2 ou 3

ans. Elle est cependant choquée du terme d’« obé-

sité grave » employé par le médecin, alors que sa

fille pèse 116 kg pour 1 m 72.

Sur le plan alimentaire, le carnet de suivi révèle

quatre repas par jour plutôt équilibrés, mais beau-

coup trop copieux. Manon, demi-pensionnaire,

consomme énormément de pain à table à la place

des légumes dont elle ne raffole pas, sans cependant

refuser d’en manger. À la maison, comme à la can-

tine, elle se ressert « modérément » et préfère les

menus à base de féculents. Le goûter est très copieux

même si équilibré (yaourt, pain, beurre, confiture ou

miel et jus de fruits) et constitue, au retour de

l’école, un moment de complicité avec sa mère et de

détente avant les devoirs. Les repas du soir sont pris

systématiquement en famille. Le grignotage entre

les repas reste toutefois modéré et maîtrisé. À la

suite de différents échecs vécus lors de précédents

régimes, la mère ne veut pas imposer de modèle ali-

mentaire à Manon : « Qu’on ne soit pas en perma-

nence derrière elle […] même si ce n’est pas

évident… elle se gère… On lui explique, mais… elle

se gère. De temps en temps, un petit rappel pour ne

pas qu’elle se démoralise… Si vous voulez un peu

qu’elle se sente soutenue, mais elle doit faire elle-

même les choses. Soutenue, guidée, mais c’est elle

qui doit décider […]. Tout ça se fait dans le plaisir .

La trajectoire sportive de Manon est « multisport ».

Manon a pratiqué le karaté, puis la danse et la

natation de manière éphémère. Elle s’engage

durant quatre ans dans la pratique du tennis en

club et parvient à devenir championne départe-

mentale en poussine et benjamine. Ainsi, elle teste

un nombre important de pratiques jusqu’à ce

qu’une d’entre elles lui permette d’adopter une

stratégie efficace par rapport à la gestion de son

stigmate. Elle arrête le tennis lorsqu’en « tournois,

ça n’a rien donné… je perdais tout ». Elle m’ex-

plique : « C’est depuis toujours que je me sens

essoufflée… mais en poussine et en benjamine, le

souffle, ça compte pas trop. J’étais plus grande que

toutes les autres donc en fait, j’avais moins de

souffle, mais j’avais plus de force… j’avais beau-

coup de force… » Quand le poids devient un réel

handicap, elle abandonne le tennis au profit de

l’équitation. Depuis un mois et demi, conseillé par
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publique valorisant la pratique

physique quotidienne, éloignées

des normes familiales, ne sont pas

appropriées par les élèves.

Ces exemples illustrent le fait

que l’EPS, en valorisant une cer-

taine polyvalence sportive, ne pro-

pose pas de pratique adaptée aux

élèves obèses et, par là même, ne

déclenche pas d’adhésions suscep-

tibles de modifier les dispositions

corporelles chez les adolescents

obèses. Les initiatives indivi-

duelles, comme celle d’une ensei-

gnante de lycée adaptant les

barèmes et épreuves à toute

forme d’inaptitude, restent excep-

tionnelles. De manière générale,

tant sur le plan des pratiques ali-

mentaires que sportives, la famille

construit des normes qui sont for-

tement incorporées au point de

devenir «†naturelles†» et d’engen-

drer des stratégies de contourne-

ment des normes institutionnelles

de santé.

Pour illustrer nos propos, nous

proposons de dresser le portrait

d’une des adolescentes interrogées

(voir l’encadré).

Conclusion

La politique publique de préven-

tion et de lutte contre le surpoids et

l’obésité est placée au cœur des

politiques de santé publique.

Comme le confirme la déclaration

de Xavier Bertrand (Ministre de la

Santé) en 2006†: «†Il est de notre

57

un médecin, elle reprend une pratique « médicali-

sée », c’est-à-dire encadrée par un kinésithéra-

peute, son poids ne lui permettant plus de monter

les chevaux convoités. Les parents, également en

surpoids (IMC du père = 27,5 et IMC de la mère =

26,7) ont souvent initié la pratique de Manon, sauf

en ce qui concerne l’équitation. Le père pratique

en effet l’aïkido et la mère la natation. La pratique

sportive modérée a d’ailleurs constitué jusqu’à 12

ans pour Manon un moment de convivialité avec

ses parents. Elle aimait les balades en vélo avec son

père et allait à la piscine avec sa mère. Cependant,

les parents considèrent qu’il est important, mais

non essentiel de faire choisir un sport tous les ans à

leurs enfants. Le sport permet, au même titre

qu’une autre activité culturelle, l’épanouissement

de l’enfant. Ils ont toujours laissé Manon libre de

choisir ou non de pratiquer. Manon affirme

d’ailleurs que « le sport, c’est important, mais pas

vital » pour elle. À l’école, elle avoue sans aucun

complexe son manque d’investissement, même si

elle n’a jamais été dispensée†: « [Les cours d’EPS]

par contre ! (rire) On va dire que ce n’est pas très

intense en fait… je ne fais pas rien, mais bon… on

va dire que je fais le minimum… Bon, déjà, je

n’aime pas courir, ça ne me plaît pas alors… En

fait, mon investissement en EPS est plutôt faible…

je le fais… je dis pas… je le fais… mais bon, je vais

pas non plus […] je me donne pas vraiment à fond

et à vrai dire ça me soule plutôt qu’autre chose…

parce qu’en EPS, c’est imposé… Ça ne vient pas de

moi, alors qu’à la salle de muscu, en fait, je me gère

complètement… C’est moi qui gère mon effort, ma

fatigue ». Par rapport aux autres élèves, elle avoue

sa différence : « Oulà ! Moi, je suis toujours… Ça

dépend des sports… y’a des sports… je n’ai pas du

tout de souffle… En course, on va dire que je suis

carrément en bas… au ras des pâquerettes… loin,

loin, derrière les autres… Les autres sports comme

badminton ou des trucs comme ça, ça me plaît par

contre… Je suis quand même dans les dernières,

mais ce n’est pas la cata comme dans les sports

d’endurance […]. Mais bon franchement… pfff… je

m’ennuie en fait ! ».

La socialisation enfantine de Manon, marquée par

une éducation basée sur la confiance, l’autonomie

et le respect des autres, l’amène aujourd’hui à

construire des dispositions centrées sur la notion de

liberté et de plaisir. Ainsi, en ce qui concerne les

pratiques alimentaires et sportives, les parents de

Manon n’ont jamais rien imposé et préfèrent la lais-

ser libre de ses choix sans subir les injonctions

esthétiques de la société actuelle. L’institution sco-

laire ne lui permet pas de déconstruire ses compor-

tements « déviants » d’autant qu’ils ne sont pas

conçus comme déviants par la famille. Ainsi, Manon

utilise des stratégies de contournement afin

d’échapper aux normes institutionnelles et de pré-

server les valeurs transmises par sa famille. Dans ce

cas, l’école ne permet pas à Manon de s’engager dans

un nouveau rapport au corps.
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devoir de tous nous mobiliser et de

faire passer ce message†: “Oui, la

nutrition est devenue une politique

de santé publique à part entière,

elle doit devenir une habitude quo-

tidienne pour chacune d’entre

nous”†». Dans cette perspective,

l’école est perçue comme une ins-

tance de lutte sanitaire privilégiée

susceptible d’instaurer un véritable

«†gouvernement des corps†» à

l’égard des adolescents obèses et en

surpoids. Ainsi, les instances poli-

tiques espèrent, notamment grâce à

l’institution scolaire, transformer

des habitudes alimentaires et spor-

tives «†déviantes†» en reconstruisant

des dispositions corporelles plus

«†saines†» et plus conformes aux

normes édictées par la diététique et

ainsi améliorer l’état de santé futur

de la population. Cependant, notre

enquête montre que les adoles-

cents obèses résistent à ces change-

ments en élaborant des stratégies

de contournement des prescrip-

tions médicales et institutionnelles.

Les socialisations antérieures, en

particulier familiales, en matière de

pratiques alimentaires et corpo-

relles, résistent à la construction

d’un nouveau rapport au corps des

institutions scolaires et médicales.

Cet objectif de conversion corpo-

relle est d’autant plus difficile que

de nombreux acteurs de l’institu-

tion scolaire considèrent que

l’école ne peut pas devenir un nou-

veau lieu de «†diktat de la minceur†»

(Hubert, 2004) conduisant à stig-

matiser et culpabiliser les adoles-

cents obèses. En effet, bon nombre

d’études sociologiques observent

que la transformation du rapport

au corps nécessite un engagement

personnel de longue haleine et une

incorporation des normes, proces-

sus qui ne peut s’effectuer indépen-

damment, dans le cas de l’obésité,

des instances de socialisation. Dans

ces conditions, il semble que l’école

ne puisse devenir qu’un relais pour

favoriser le maintien d’un engage-

ment personnel dans les processus

d’amaigrissement. Enfin, les mes-

sages de prévention relayés par

l’école peuvent provoquer des

effets pervers, par exemple faire de

l’école une fabrique de «†petites

anorexiques†», pour reprendre l’ex-

pression de Jean-Pierre Corbeau

(2005), et donc ne pas cibler les per-

sonnes les plus concernées par les

problèmes de santé liés au poids.

Enfin, l’effet des messages et des

stratégies de prévention ne peu-

vent être évalués indépendamment

du statut social des récepteurs et de

la signification de ces messages

dans l’environnement social des

individus.
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Notes

1 Selon Denny Vagerö (1991), les pro-

grammes gouvernementaux destinés

à influer sur les comportements en

matière de tabagisme, d’alcoolisme et

d’alimentation tendent à accroître les

inégalités sociales, dans la mesure où

les classes supérieures sont les plus

réceptives à ce type d’intervention.

2 Par exemple, l’INPES a édité des fas-

cicules†: La santé vient en mangeant
(2002), La santé vient en bougeant
(2004).

3 Par exemple, depuis le 28 février

2007, un décret d’application et un

arrêté de la loi relative à la politique

de santé publique du 9 août 2004

(article 29) imposent aux annonceurs

de certains produits alimentaires

d’introduire des messages sanitaires

dans leurs publicités et outils d’infor-

mations.

4 Nous invitons le lecteur à se référer

aux enquêtes ObÉpi 1997, 2000, 2003

et 2006.

5 L’activité physique est considérée

selon deux aspects†: lutter contre la

sédentarité et favoriser au maximum

la pratique d’une activité sportive

régulière encadrée ou non†: «†Trente

minutes de marche active par jour†»

(PNNS 2).

6 «†Le terme nutrition est considéré

dans une acception qui comprend

tant les apports nutritionnels et donc

l’alimentation que les dépenses éner-

gétiques via l’activité physique†»

(fondement du PNNS2†: 6).

7 La norme en ce qui concerne le poids

est définie par une référence médi-

cale désormais internationale†:

l’Indice de masse corporelle (IMC)

égal au poids (en kg) divisé par la

taille (en centimètres) au carré. Pour

un adulte, un IMC au-delà de 25 défi-

nit le surpoids et au-delà de 30, l’obé-

sité. Le surpoids (obésité de grade 1)

et l’obésité (obésité de grade 2) sont

définis chez les enfants par des

courbes (Rolland-Cachera, 1991) qui

mettent en relation l’IMC, l’âge et le

sexe de l’enfant.
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8 L’obésité infantile est prédictive d’une

obésité adulte (De Perreti, 2004).

9 Le rapport INSERM de 2005 définit

trois types de prévention†: universelle,

sélective et ciblée.

10 Mormiche (1995) le démontre statis-

tiquement et confirme ainsi la dis-

tinction déjà établie par Boltanski

(1971) entre les «†usages sociaux du

corps†». Ce dernier montre que, dans

les classes populaires, la maladie et sa

gestion sont vécues sur un mode

curatif et réparateur. tandis que, dans

les milieux aisés, l’attention portée au

corps de manière continue induit une

gestion préventive de la maladie.

11 Les textes concernant l’éducation à la

nutrition au sein de l’institution sco-

laire visent pour la première fois la

lutte contre l’obésité.

12 Cette disposition impose l’éviction

de toutes les barres chocolatées et

boissons gazeuses à haute densité

énergétique dans les établissements

scolaires.

13 L’institution scolaire impose l’EPS

par les programmes du CP au lycée,

avec un volume horaire hebdoma-

daire variant de deux à quatre heures

par semaine.

14 La circulaire 90-107 du 17 mai 1990

remplace la notion de dispense par

celle d’inaptitude. Cela implique la

présence de tous les élèves en cours,

même ceux présentant un surpoids

ou une obésité. L’enseignant doit

alors adapter son évaluation et ses

contenus d’enseignement aux élèves

considérés comme inaptes partiels.

15 Dans notre étude, seulement 16†% des

adolescents interrogés (soit 28,5†%

des filles et 6,2†% des garçons) sont

issus de classes sociales supérieures,

33,3†% de classe sociale moyenne

(soit 35,7†% des filles, 31,25†% des gar-

çons) et 50†% de classes sociales

populaires (soit 35,7†% des filles et

62,5†% des garçons).

16 Les jeunes internes, en particulier les

filles, sont nettement moins nom-

breux à faire du sport que les

externes ou les demi-pensionnaires

(Choquet et al., 2001).

17 Les individus les plus diplômés sont

plus nombreux que les individus les

moins diplômés à penser que le sport

joue un rôle essentiel sur la prise de

poids. Les individus des classes popu-

laires ne voient pas non plus dans le

sport un facteur de lutte contre le gain

de poids (Union européenne, 1999).

Plus les personnes sont socialement

favorisées, plus elles sont convaincues

qu’il existe des moyens d’agir sur la

santé et que ces moyens relèvent en

grande partie de leur propre respon-

sabilité (D’Houtaud et Field, 1989).

18 Les filles appartenant à des milieux

aisés cultivent un plus grand souci du

corps (Maisonneuve et Bruchon-

Schweitzer, 1999), alors que les

femmes de milieux populaires,

notamment celles sans activité pro-

fessionnelle, valoriseraient le corps

principalement conçu comme outil

de travail ou comme marque de

maternité (Schwartz, 1990), plus que

comme objet de séduction ou support

esthétique.
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